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VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

AUNS Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz
NGO Nichtregierungsorganisation
KFOR Kosovo Force
NATO North Atlantic Treaty Organization
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
ONG Organisation non gouvernementale
KFOR Force pour le Kosovo
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
SSO Société Suisse des Officiers
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Militäreinsätze

L’année sous revue a vécu au rythme des votations sur l’armement et l’entraînement
des soldats suisses à l’étranger, soit principalement les contingents de volontaires
helvétiques à pied d’œuvre au Kosovo, actifs dans la reconstruction du pays sous
protection des troupes allemandes et autrichiennes. La votation portait sur deux
articles de la réforme de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM),
acceptée par le Parlement en 2000 après de vifs débats. Un double référendum avait
été alors initié des deux pôles de l’échiquier politique : d’un côté, les mouvements de
gauche et le GSsA; de l’autre, les nationalistes de l’Association pour une Suisse
Indépendante et Neutre (ASIN), proches de l’UDC. Si les deux mouvements refusaient
unilatéralement, mais pour des raisons idéologiques différentes, le premier article de la
révision – la possibilité pour les troupes sur place de se défendre de leur propre chef,
et de ne plus dépendre de la protection d’un tiers –, seule l’ASIN rejetait le second
arrêté – l’opportunité pour les soldats suisses de poursuivre un entraînement à
l’étranger. En début d’année, les deux mouvements ont déposé à Berne respectivement
54'000 et 65'000 signatures. Pour l’ASIN, la révision aurait été contraire à l’esprit de la
Constitution fédérale qui interdit de se mêler des conflits extérieurs. Selon le GSsA, elle
aurait participé à la consolidation d’Armée XXI et à des dépenses militaires
somptuaires, alors que la coopération suisse devrait selon lui passer en priorité par les
ONG à l’œuvre sur le terrain.
Le gouvernement, Samuel Schmid en tête, est rapidement monté au front pour
défendre son projet. Il a du affronter une campagne très vive, principalement
orchestrée par l’ASIN et animée par Christoph Blocher (udc, ZH). Via une importante et
spectaculaire opération d’affichage – des rangées de tombes symbolisant les futurs
soldats suisses tombés à l’étranger –, les opposants ont placé le débat sur le plan
émotionnel. Argument récurrent: l’adhésion, voire l’asservissement à l’OTAN en germe
dans un éventuel oui, a constitué la pierre angulaire de l’ASIN comme du GSsA. Alors
que ce dernier investissait dans la bataille plus de CHF 200'000, l’ASIN a en revanche
déboursé officiellement CHF 1.5 millions, même si plusieurs sources ont évalué au
double son engagement financier. Dans le camp adverse, la principale contribution est
venue du lobby patronal Economiesuisse. Pour le gouvernement, Samuel Schmid a
dénoncé une «campagne intolérable», parlant du populisme et du manque
d’objectivité des partisans du non que le Conseiller fédéral a traité de «menteurs», en
réponse aux arguments selon lesquels un vote positif aurait entraîné la fin de la
neutralité suisse et son entrée à l’OTAN. Quelques jours plus tôt, le DDPS avait annoncé
avoir reçu des menaces de mort à l’encontre de Samuel Schmid, preuve du climat
hautement émotionnel de ces votations. Le chef du DDPS a dû mener une campagne
inconfortable contre son parti – UDC –, dont les délégués réunis en assemblée avaient
refusé à 80% les deux articles de la révision. 
Tandis que l’UDC s’engageait activement contre la révision de la LAAM, le oui a pu
compter sur le soutien des autres partis gouvernementaux : les radicaux et le PDC se
sont engagés en sa faveur, alors que le PS, très partagé sur la question au niveau
romand, a finalement apporté son soutien après de longs débats. A l’Assemblée
fédérale, 142 parlementaires se sont rassemblés en comité pour soutenir le
gouvernement dans sa campagne pour le oui: une vingtaine de socialistes et 9 membres
de l’UDC en faisaient partie. La Société suisses des officiers (SSO) s’est aussi prononcée
pour l’armement des soldats à l’étranger, alors que ces mêmes soldats, à travers une
pétition adressée aux parlementaires, ont recommandé le oui, fustigeant au passage la
campagne «primitive» de l’ASIN. Dans le camp des opposants, des forces politiques
traditionnellement en conflit se sont retrouvées au coude à coude pour l’occasion:
l’UDC, l’ASIN, l’Union démocratique fédérale (UDF), les Démocrates suisses, le GSsA, les
Verts et les Femmes socialistes ont fait campagne pour le «non». L’Union syndicale
suisse s’est abstenue de toute recommandation de vote. 

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Armement)».
Votation du 10 juin 2001.

Participation: 42.5%
Oui: 1'002'271 (51.0%) 
Non: 963'336 (49.0%) 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (7*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, CSC
– Non: UDC (8*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
– Pas de mot d’ordre : USS<br>
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Coopération en
matière d’instruction)». Votation du 10 juin 2001.

Oui: 1'001'300 (51.2%)
Non: 956'496 (48.8%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (9*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, USS, CSC
– Non : UDC (5*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Appelé aux urnes le 10 juin, le peuple a accepté la révision de la loi militaire: 51% de oui
pour le premier article (armement des soldats suisses à l’étranger) et 51.2% en faveur
du second (coopération en matière d’instruction). Un vote extrêmement serré qui a dû
compter sur une participation moyenne: 42.5%. Face à un objet qui touchait au thème
polémique de la neutralité helvétique, les votants se sont exprimés sur un axe
idéologique plus que géographique ou linguistique. Le fréquent fossé entre la Suisse
romande et alémanique s’est refermé pour l’occasion, et ni le clivage ville-campagne, ni
les différences entre les classes d’âge et les sexes n’ont eu d’effets notables. Le front
du refus s’est plutôt développé dans les régions périphériques: Suisse centrale, Valais,
Grisons et Tessin ont exprimé un non «conservateur» marqué par l’attachement à
l’idée de neutralité suisse, alors que Jura et Genève ont pu s’appuyer sur les nombreux
votes traditionnellement antimilitaristes. Le Tessin remporte deux records pour cette
votation: celui du plus haut pourcentage de non (63%), et celui de la plus faible
participation (27.4%). Il apparaît que l’aspect idéologique de la votation a efficacement
rebondi sur les consignes des partis: 61% des sympathisants du PS ont voté oui, alors
que 74% des partisans de l’UDC ont suivi les recommandations officielles du parti. De
plus, les analyses ont montré que les Suisses n’ont pas fait de différence entre les deux
objets du volet militaire de la votation: les votants se sont principalement déterminés
sur le chapitre «armement», puis ont voté à l’identique sur le second objet. Enfin, un
tiers des opposants au projet ont placé des raisons pacifistes en première explication
de leur choix. 
En tant que membre du gouvernement et conseiller fédéral le plus impliqué dans les
enjeux de ces votations serrées, Samuel Schmid a jugé bon de rappeler que ce résultat
positif n’était en rien synonyme d’une adhésion à terme à l’OTAN, ni d’un abandon de la
neutralité helvétique. Le gouvernement a transmis en septembre le texte de l’arrêté
fédéral sur la participation de la Suisse à la Force multinationale de maintien de la paix
au Kosovo (KFOR) (MCF 01.055). Celui-ci prolonge le mandat des soldats suisses
jusqu’en 2003, allouant pour la période un budget de CHF 70.5 millions. Le texte
prévoit aussi d’augmenter de 40% le contingent de la Swisscoy, de 160 volontaires pour
l’année sous revue à 220 personnes au maximum. Dès octobre 2002, les volontaires
porteront une arme personnelle et seront épaulés par la présence de cinq chars. 1

Ausrüstung und Beschaffung

Ces altérations successives de la décision s'expliquent par les critiques croissantes
envers cette acquisition, visant le coût financier, les qualités techniques du F-18 et
son adéquation avec les objectifs de la défense suisse. Si, initialement, c'était surtout
le parti socialiste qui s'opposait à cette opération, demandant que le dossier
d'évaluation soit rendu public, il a, depuis lors, été rejoint par le parti écologiste et
certains partis bourgeois. Ainsi, les démocrates-chrétiens et ceux du centre, s'ils
demeurent fondamentalement favorables à l'achat d'un nouvel avion de combat,
souhaitent une réflexion plus approfondie, voire le renvoi d'une ou deux années de la
décision, ainsi que la réévaluation du F-16. Les radicaux, bien que soutenant leur
conseiller fédéral, s'inquiètent néanmoins du montant final de la facture. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.04.1990
BRIGITTE CARETTI
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En mars, le Groupement pour une Suisse sans armée (GSsA) et les milieux pacifistes et
antimilitaristes, soutenus de près ou de loin par les socialistes, les écologistes et le
parti du travail, ont lancé une initiative populaire «pour une Suisse sans nouveaux
avions de combat». Cela se produisit avant que le Conseil national ne se prononce sur
l'acquisition du F/A-18 ; le GSsA avait en effet décidé d'agir rapidement afin d'avoir un
moyen de pression avant l'achat effectif. L'annonce du lancement de cette initiative a
nettement polarisé le débat, notamment dans le monde politique. C'est ainsi que cela a
ressoudé les rangs des partis bourgeois qui comptaient jusque-là un certain nombre
d'indécis, voire d'opposants. L'immense succès populaire de la récolte de signatures a
néanmoins ébranlé certaines certitudes, notamment dans les rangs démocrates-
chrétiens.
Le texte du GSsA vise à introduire un nouvel article 20 des dispositions transitoires de
la constitution stipulant que la Confédération ne peut acquérir aucun avion de combat,
à partir du 1e juin 1992 et jusqu'en l'an 2000, ce qui empêcherait donc l'achat du F/A-
18. Pour les initiants, le nouvel avion de combat est parfaitement inutile et correspond à
des conceptions militaires surannées datant de la guerre froide. De plus, ce n'est pas
au moment où les caisses fédérales sont vides qu'il faut procéder à un achat si coûteux.
Cette initiative a été déposée au début de l'été munie de 181'707 signatures valables. Le
cap des 100'000 signatures fut dépassé en une douzaine de jours et le total, après un
mois de récolte, s'est monté à plus d'un demi-million. Ceci constitue un véritable
record et traduit l'importance de l'opposition populaire à l'achat du F/A-18. Pour
gagner du temps, le GSsA n'a soumis qu'une partie des signatures à la Chancellerie
fédérale et a transformé les 320'000 restantes en une pétition. 
Cette initiative a été souvent interprétée autant comme un rejet de l'armée que du
nouvel avion de combat. En outre, des critiques se sont élevées contre la clause de
rétroactivité qu'elle contient; cette pratique qui tend à se répandre mettrait, selon
certains, en danger la sécurité du droit. De plus, le fait que cela ait contesté par avance
le choix du parlement a été considéré comme une manoeuvre se situant à la limite de la
démocratie. Certains parlementaires bourgeois radicaux et démocrates du centre,
emmenés par Ulrich Zimmerli (udc, BE), ont d'ailleurs fait part de leur résolution
d'invalider cette clause et de rendre de ce fait irrecevable l'initiative (le même
problème s'est posé à propos de l'initiative «40 places d'armes ça suffit!...». Plusieurs
propositions ont été soumises au parlement dans le but d'interdire ou de limiter l'usage
de clauses rétroactives). Cependant, Kaspar Villiger a annoncé qu'il souhaitait que
l'initiative soit soumise au peuple. Selon lui, cela aurait été une erreur politique de la
déclarer nulle pour une raison juridique, ce qui fut également l'avis du PDC et du PRD.
En revanche, le chef du DMF a estimé qu'il n'y avait aucune raison de traiter ce texte
plus rapidement que les autres et d'organiser un scrutin en 1992 comme les initiants le
désiraient. 
Si le PS et la Lega ont déclaré soutenir l'initiative, les partis bourgeois s'y sont
clairement opposés; ils considèrent qu'elle met en danger la crédibilité de l'armée
suisse et s'inscrit dans le vaste dessein de sa suppression. Pour sa part, le patronat a
vigoureusement défendu l'acquisition du F/A-18. Selon lui, cela permettrait à l'industrie
suisse d'obtenir des contrats compensatoires d'une valeur de CHF 2 milliards, ce qui
devrait garantir des commandes pour beaucoup d'entreprises et donc assurer
l'existence de nombreux emplois. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.07.1992
SERGE TERRIBILINI
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